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ACTIF Brut Amt-Dépr
Exercice

2024
Exercice

2023

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains AN 69 832,83 AO 69 832,83 69 832,83

 Constructions AP 394 635,54 AQ 252 171,50 142 464,04 -15% 166 777,79

 Install. techniques, matériel & 
outillages industr

AR 38 192,21 AS 16 023,50 22 168,71 -17% 26 807,75

 Autres immobilisations corporelles AT 86 086,20 AU 49 600,89 36 485,31 +1% 36 052,48

 Immobilisations corporelles en cours AV 25 628,85 AW 25 628,85 +34% 19 140,78

Immobilisations financières

 Participations CU 15,00 CV 15,00 15,00

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
IMMOBILISÉ

614 390,63 317 795,89 296 594,74 -7% 318 626,63

Stocks et en-cours

 Marchandises BT 1 109,67 BU 1 109,67 -9% 1 213,91

Avances et acomptes versés sur 
commandes

BV BW

Créances

 Créances clients et comptes rattachés BX 321,08 BY 321,08 +129% 140,00

Valeurs mobilières de placement CD CE

Disponibilités CF 59 711,24 CG 59 711,24 +38% 43 363,42

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance CH 1 445,64 1 445,64 +198% 484,54

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
CIRCULANT

62 587,63 0,00 62 587,63 +38% 45 201,87

TOTAUX GÉNÉRAUX 676 978,26 317 795,89 359 182,37 -1% 363 828,50

AEF, AMF, AAA
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21000 DIJON
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DOCUMENT DÉFINITIF *** Situation du 01/01/2024 au 31/12/2024

Emmanuel ZURCHER
CAC



PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023

Fonds propres

  Fonds propres complémentaires DA1 434 730,43 +1% 429 226,36

 Fonds associatif avec droit de reprise

 Report à nouveau DH -180 569,28 +977% -16 766,40

 Résultat de l'exercice DI -7 737,52 -95% -163 802,88

Situation nette - Sous-totaux 246 423,63 -1% 248 657,08

Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement DJ 29 311,28 -24% 38 372,66

Sous-Totaux des fonds propres consuptibles 29 311,28 -24% 38 372,66

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES 275 734,91 -4% 287 029,74

Fonds reportés ou dédiés

 Fonds dédiés FD2 64 608,05 +29% 50 009,29

SOUS-TOTAUX DES FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS 64 608,05 +29% 50 009,29

Provisions pour risques et charges

SOUS-TOTAUX

Dettes

 Emprunts et dettes / établissements de crédit DU 3 677,94 +53% 2 405,10

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 5 702,03 +75% 3 251,61

 Dettes fiscales et sociales DY 9 459,44 9 491,31

 Autres dettes EA -100% 11 641,45

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX 18 839,41 -30% 26 789,47

TOTAUX GÉNÉRAUX 359 182,37 -1% 363 828,50

AEF, AMF, AAA
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

Produits d'exploitation

 Cotisations XA2 383,71 +37% 280,75

 

 Ventes de marchandises FC 6 835,93 -18% 8 307,34

 

 Production vendue : Services FI 19 202,59 +5% 18 273,49

 

Produits de tiers financeurs

  Dons manuels XA1 217 328,54 +6% 205 097,78

  Mécénat XA3 19 030,91 +98% 9 600,00

Utilisation des fonds dédiés XD -100% 35 529,00

Autres produits FQ 17 858,96 +44% 12 443,95

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises FS -6 485,66 +1% -6 424,62

 Variations de stocks de marchandises FT -132,43 115,56

 Achats de matières premières et autres approvision FU -83,21 +124% -37,10

   Fournitures non stockables FWC -7 625,42 -7 635,75

   Fournitures d'entretien et de petit équipement FWD -4 665,06 +187% -1 624,22

   Fournitures administratives FWE -2 368,07 +129% -1 033,31

   Petits logiciels FW1 -100% 382,30

   Autres fournitures FWF -3 898,20 +38% -2 827,19

  Sous-traitance générale FWG -889,24 +46% -610,21

  Locations FWI 5 742,09 +9% 5 274,43

  Entretien et réparations FWK -2 619,42 +16% -2 267,46

  Assurances FWL -1 312,25 +7% -1 231,56

  Divers

   Documentation FWN -68,05 +102% -33,66

   Frais de colloques, séminaires, conférences FWO -3 487,55 -141,00

   Autres FWP -988,55 +58% -624,04

  Personnel extérieur à l'association FWQ -43,09 -86% -307,83

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR -6 037,73 -13% -6 966,26

  Publications, relations publiques FWS -44,32 -91% -492,00

  Transport de biens, collectifs du personnel FWT -100% -6,02

  Déplacements, missions, réceptions FWU -15 574,82 -30% -22 234,78

  Frais postaux et de télécommunications FWV -3 649,29 +3% -3 555,78

AEF, AMF, AAA
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

  Services bancaires et assimilés FWW -2 066,11 -3% -2 132,80

  Divers FWZ -100% -30,00

 Aides financières FW2 -20 278,00 -15% -23 859,00

 Impôts, taxes et versements assimilés FX -7 174,00 +14% -6 319,00

 Salaires et traitements FY -84 144,68 +3% -82 002,84

 Charges sociales FZ -49 013,85 +7% -45 874,50

  Sur immobilisations : Dotations aux amortissements GA -38 042,52 +70% -22 410,46

  Reports en fonds dédiés GD1 -14 598,76 -71% -50 009,29

 Autres charges GE -19 672,47 -47% -37 463,05

RESULTAT D'EXPLOITATION -8 580,02 -74% -32 849,13

Produits financiers

 Intérêts et produits assimilés GL 350,03 -23% 457,13

 Différences positives de changes GN 173,22 +406% 34,26

Charges financières

 Intérêts et charges assimilées GR -6,64 -30% -9,50

 Différence négatives de change GS -6 475,19 +132% -2 791,85

RESULTAT FINANCIER -5 958,58 +158% -2 309,96

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 0,01

 Produits exceptionnels sur opérations en capital HB 6 801,08 +9% 6 267,12

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion HE -100% -145,56

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF -100% -134 765,36

RESULTAT EXCEPTIONNEL 6 801,08 -128 643,79

RESULTAT DE L'EXERCICE -7 737,52 -95% -163 802,88

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature ZB1 107 003,00 +5% 102 344,75

Bénévolat ZB3 111,18 -33% 165,48

TOTAL 107 114,18 +4% 102 510,23
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Secours en nature ZA1 -111,18 -33% -165,48

Personnel bénévole ZA4 -107 003,00 +5% -102 344,75

TOTAL -107 114,18 +4% -102 510,23
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES SOCIAUX 

DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

 

Mesdames et Messieurs les membres de  

L’association AEF - AMF 

17 Quai de Belfort 

21000 DIJON 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 

 

1) Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par les membres de l’association AEF - AMF, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association relatifs à l’exercice clos le                                           
31 décembre 2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2) Fondement de l’opinion 

 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                             
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du présent 
rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
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3) Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 

L’annexe précise que l’association a appliqué la réglementation comptable en vigueur sans avoir à 
pratiquer de changement de méthode. 

- Nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables et des informations 
fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte 
application. 
 

- Nous avons procédé à l’appréciation des approches retenues par l’association, décrites 
dans l’annexe, sur la base des éléments disponibles à ce jour et mis en œuvre des tests 
pour vérifier par sondage l’application de ces méthodes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

4) Vérification des autres documents adressés aux membres 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les autres documents adressés aux membres sur la situation 
financière et les comptes annuels. 
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5) Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’association relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association, ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration de l’association. 

6) Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l'audit 
des comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

Fait à BESSONCOURT, le 1er aout 2025 
Sur 25 pages incluant les comptes annuels et son annexe 

UNIVERS D'EXPERT 
Cabinet Zurcher & Associés 
Emmanuel ZURCHER 
Commissaire aux Comptes 
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Annexe : Description détaillée des responsabilités du commissaire aux 
comptes. 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre :  

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une 
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites pas la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• Il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou 
non d'une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 



ACTIF Brut Amt-Dépr
Exercice

2024
Exercice

2023

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains AN 69 832,83 AO 69 832,83 69 832,83

 Constructions AP 394 635,54 AQ 252 171,50 142 464,04 -15% 166 777,79

 Install. techniques, matériel & 
outillages industr

AR 38 192,21 AS 16 023,50 22 168,71 -17% 26 807,75

 Autres immobilisations corporelles AT 86 086,20 AU 49 600,89 36 485,31 +1% 36 052,48

 Immobilisations corporelles en cours AV 25 628,85 AW 25 628,85 +34% 19 140,78

Immobilisations financières

 Participations CU 15,00 CV 15,00 15,00

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
IMMOBILISÉ

614 390,63 317 795,89 296 594,74 -7% 318 626,63

Stocks et en-cours

 Marchandises BT 1 109,67 BU 1 109,67 -9% 1 213,91

Avances et acomptes versés sur 
commandes

BV BW

Créances

 Créances clients et comptes rattachés BX 321,08 BY 321,08 +129% 140,00

Valeurs mobilières de placement CD CE

Disponibilités CF 59 711,24 CG 59 711,24 +38% 43 363,42

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance CH 1 445,64 1 445,64 +198% 484,54

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
CIRCULANT

62 587,63 0,00 62 587,63 +38% 45 201,87

TOTAUX GÉNÉRAUX 676 978,26 317 795,89 359 182,37 -1% 363 828,50
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PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023

Fonds propres

  Fonds propres complémentaires DA1 434 730,43 +1% 429 226,36

 Fonds associatif avec droit de reprise

 Report à nouveau DH -180 569,28 +977% -16 766,40

 Résultat de l'exercice DI -7 737,52 -95% -163 802,88

Situation nette - Sous-totaux 246 423,63 -1% 248 657,08

Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement DJ 29 311,28 -24% 38 372,66

Sous-Totaux des fonds propres consuptibles 29 311,28 -24% 38 372,66

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES 275 734,91 -4% 287 029,74

Fonds reportés ou dédiés

 Fonds dédiés FD2 64 608,05 +29% 50 009,29

SOUS-TOTAUX DES FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS 64 608,05 +29% 50 009,29

Provisions pour risques et charges

SOUS-TOTAUX

Dettes

 Emprunts et dettes / établissements de crédit DU 3 677,94 +53% 2 405,10

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 5 702,03 +75% 3 251,61

 Dettes fiscales et sociales DY 9 459,44 9 491,31

 Autres dettes EA -100% 11 641,45

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX 18 839,41 -30% 26 789,47

TOTAUX GÉNÉRAUX 359 182,37 -1% 363 828,50

AEF, AMF, AAA
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

Produits d'exploitation

 Cotisations XA2 383,71 +37% 280,75

 

 Ventes de marchandises FC 6 835,93 -18% 8 307,34

 

 Production vendue : Services FI 19 202,59 +5% 18 273,49

 

Produits de tiers financeurs

  Dons manuels XA1 217 328,54 +6% 205 097,78

  Mécénat XA3 19 030,91 +98% 9 600,00

Utilisation des fonds dédiés XD -100% 35 529,00

Autres produits FQ 17 858,96 +44% 12 443,95

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises FS -6 485,66 +1% -6 424,62

 Variations de stocks de marchandises FT -132,43 115,56

 Achats de matières premières et autres approvision FU -83,21 +124% -37,10

   Fournitures non stockables FWC -7 625,42 -7 635,75

   Fournitures d'entretien et de petit équipement FWD -4 665,06 +187% -1 624,22

   Fournitures administratives FWE -2 368,07 +129% -1 033,31

   Petits logiciels FW1 -100% 382,30

   Autres fournitures FWF -3 898,20 +38% -2 827,19

  Sous-traitance générale FWG -889,24 +46% -610,21

  Locations FWI 5 742,09 +9% 5 274,43

  Entretien et réparations FWK -2 619,42 +16% -2 267,46

  Assurances FWL -1 312,25 +7% -1 231,56

  Divers

   Documentation FWN -68,05 +102% -33,66

   Frais de colloques, séminaires, conférences FWO -3 487,55 -141,00

   Autres FWP -988,55 +58% -624,04

  Personnel extérieur à l'association FWQ -43,09 -86% -307,83

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR -6 037,73 -13% -6 966,26

  Publications, relations publiques FWS -44,32 -91% -492,00

  Transport de biens, collectifs du personnel FWT -100% -6,02

  Déplacements, missions, réceptions FWU -15 574,82 -30% -22 234,78

  Frais postaux et de télécommunications FWV -3 649,29 +3% -3 555,78

AEF, AMF, AAA
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

  Services bancaires et assimilés FWW -2 066,11 -3% -2 132,80

  Divers FWZ -100% -30,00

 Aides financières FW2 -20 278,00 -15% -23 859,00

 Impôts, taxes et versements assimilés FX -7 174,00 +14% -6 319,00

 Salaires et traitements FY -84 144,68 +3% -82 002,84

 Charges sociales FZ -49 013,85 +7% -45 874,50

  Sur immobilisations : Dotations aux amortissements GA -38 042,52 +70% -22 410,46

  Reports en fonds dédiés GD1 -14 598,76 -71% -50 009,29

 Autres charges GE -19 672,47 -47% -37 463,05

RESULTAT D'EXPLOITATION -8 580,02 -74% -32 849,13

Produits financiers

 Intérêts et produits assimilés GL 350,03 -23% 457,13

 Différences positives de changes GN 173,22 +406% 34,26

Charges financières

 Intérêts et charges assimilées GR -6,64 -30% -9,50

 Différence négatives de change GS -6 475,19 +132% -2 791,85

RESULTAT FINANCIER -5 958,58 +158% -2 309,96

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 0,01

 Produits exceptionnels sur opérations en capital HB 6 801,08 +9% 6 267,12

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion HE -100% -145,56

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF -100% -134 765,36

RESULTAT EXCEPTIONNEL 6 801,08 -128 643,79

RESULTAT DE L'EXERCICE -7 737,52 -95% -163 802,88

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature ZB1 107 003,00 +5% 102 344,75

Bénévolat ZB3 111,18 -33% 165,48

TOTAL 107 114,18 +4% 102 510,23

AEF, AMF, AAA

17 Quai de Belfort

21000 DIJON

Imprimé le : 01/08/2025
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Secours en nature ZA1 -111,18 -33% -165,48

Personnel bénévole ZA4 -107 003,00 +5% -102 344,75

TOTAL -107 114,18 +4% -102 510,23

AEF, AMF, AAA

17 Quai de Belfort

21000 DIJON

Imprimé le : 01/08/2025
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pour l'exercice courant du 1er janvier au 31 décembre 2024, 
tenant lieu de rapport financier à l'Assemblée Générale. 
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L’Association Aide aux Enfants de la Francophonie / Action Missionnaire pour la Francophonie 
(AEF/AMF) a pour buts : 

- La création de collèges, centres d’enseignements divers ainsi que l’aide aux structures exis-
tantes d’enseignement dans les pays de la Francophonie 

- L’érection de foyers, orphelinats et centres d’animations pour la jeunesse ainsi que l’aide aux 
structures existantes de ce type dans les pays de la Francophonie 

- Et d’une manière générale l’aide à la nutrition, au développement économique, sanitaire et so-
cial, à la scolarisation et à l’insertion sociale dans les pays de la Francophonie. 

- L’action missionnaire en pays d’expression francophone avec l’établissement éventuel 
d’églises et œuvres chrétiennes. 

- L’édition et la production d’ouvrages imprimés, de films et d’autres moyens d’expression utiles 
à la réalisation des objectifs ci-dessus. 

 

Principes et conventions générales 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comp-
tables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan 
Comptable Général 2014.  

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la mé-
thode des coûts historiques. 

 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de 
commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2014-03 relatif à la 
réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l’exercice et de la nouvelle ré-
glementation comptable N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels appli-
cable au 1er janvier 2020. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de pru-
dence, conformément aux hypothèses de base : 

 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice sur l'autre, 
 - indépendance des exercices, 

 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la mé-
thode des coûts historiques. 

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
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a) Immobilisations corporelles :  
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition. 
 
En application des dérogations applicables dans les PME (Instruction fiscale du 30/12/2005), 
les amortissements ont été calculés comme l'année dernière, en fonction des durées d'usage et 
non des durées réelles d'utilisation. 
 
D'autre part, aucun composant significatif n'a été identifié. 
 

 
Les amortissements ont été calculés suivant le mode linéaire: 
 
- Constructions: 25 ans 
- Agencements des constructions: 10 ans 
- Matériel de transport : 4 à 5 ans  
- Matériel de bureau : 5 à 10 ans 
- Matériel informatique: 3 à 5 ans 
- Mobilier: 5 à 8 ans 

 
Aucune dépréciation n'a été constatée à la clôture de l'exercice à propos des immobilisations. 
 

 b) Immobilisations en cours 
 

Les immobilisations en cours s’élèvent à 25 628,85 € dont 4 463,35 € concernant le centre Albert 
Burkhardt à Dijon et 21 165,50 € concernent les travaux de réhabilitation de la tour du château d’eau 
à Madagascar en logement. 

 
 c) Valorisation du bénévolat : 
 

Nous continuons à valoriser le bénévolat et les dons en nature tant par un récapitulatif général 
que par la création dans le compte de résultat d'un chapitre "évaluation des contributions volon-
taires en nature". Cette évaluation tient compte des bénévoles agissant occasionnellement à Di-
jon. L'évaluation du bénévolat est établie sur les critères suivants: 
- Poste de cadre moyen du fait de la capacité: 20,75€/ heure 
- Poste d'employé, ouvrier: 13,53€/ heure 
Le tableau reprenant le détail de la valorisation du bénévolat est annexé au présent document. 

 
 d) Intégration de la comptabilité de Madagascar: 
 

Depuis le 1er janvier 2011, la comptabilité du bureau de représentation de l'AMF à Madagascar 
est réalisée selon le droit local sous PCG 2005. Cette comptabilité est intégrée dans celle de 
l'AMF par saisie de la balance issue de la comptabilité du bureau de Madagascar et convertie 
en euros au 31/12/2024. Sont saisis les mouvements des comptes de résultat, les charges sans 
les à nouveaux.  
Un ajustement des soldes des comptes de bilan est effectué en fonction du taux de l’ariary au 
30/12/2024. 
La contrepartie est comptabilisée en perte de change ou gain de change suivant la variation entre 
le début et la clôture de l’exercice. 

 
  

Emmanuel ZURCHER
CAC



 

 Page 4 sur 11 

e) Devises : 
 

L'ensemble des écritures est aligné au cours du 30/12/2024 soit: 
 

1€ = 4.873,41 MGA 
1€ = 655,96 FCFA 

 
Ce n'est pas le cas pour le franc Suisse. Nous avons choisi le cours de 1€ = 0,9449 CHF de 
début 2024, afin d'éviter un calcul d'écart de conversion. A noter que la différence n'est pas  
significative. 

 
f) Stocks : 
 

Stocks de médicaments et denrées alimentaires du bureau de Madagascar. 
 

g) Créances : 
 

Elles sont évaluées pour leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 
 
- COMPLEMENT D’INFORMATION RELATIF AU BILAN- 

 

a) Etat des immobilisations 

Comptes Libellé 
Début exer-

cice Acquisitions Cessions Fin exercice 

          
21100000 Terrains Dijon 55 126,55 0,00 0,00 55 126,55 
21110000 Terrain Tchad 0,00 0,00 0,00 0,00 
21120000 Terrain Madagascar 14 706,28 0,00 0,00 14 706,28 
21310000 Bâtiments Dijon 68 779,41 0,00 0,00 68 779,41 
21310100 Bâtiments Tchad 0,00 0,00 0,00 0,00 
21310200 Bâtiments Madagascar 150 789,41 0,00 0,00 150 789,41 
21350000 Installations. agencements...de constructions 153 682,91 0,00 0,00 153 682,91 
21350100 Install.agencements Mada 19 997,11 0,00 0,00 19 997,11 
21380000 Voies de terre 1 386,70 0,00 0,00 1 386,70 
21500000 Instal. techniques, matériel, outillage 38 192,21 0,00 0,00 38 192,21 
21810100 Instal, agence, aménagement Madagascar 27 537,61 0,00 271,82 27 265,79 
21820000 Matériel de transport 9 500,00 0,00 0,00 9 500,00 
21821000 Matèriel de transport Madagascar 13 797,55 0,00 0,00 13 797,55 
21830000 Matériel bureau et informatique 14 315,49 9 200,00 10 240,00 13 275,89 
21830100 Matériel bureau et informatique Madagascar 1 157,94 0,00 0,00 1 157,94 

Emmanuel ZURCHER
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21840000 Mobilier 11 256,05 0,00 0,00 11 256,05 
21840100 Mobilier Madagascar 10 519,56 322,16 1 008,74 9 832,98 
23100000 Batiment supérieur général Madagascar 0,00 0,00 0,00 0,00 
23101000 Immo en cours Château d’eau Madagascar 14 677,43 6 488,07 0,00 21 165,50 
23110000 Immobilisations en cours Dijon 4 463,35 0,00 0,00 4 463,35 

        

  Immobilisations corporelles  609 885,56 16 010,23 11 520,56 614 375,63 

  Total Incorporel + corporel  609 885,56 16 010,23 11 520,56 614 375,63 
 

b) Etat des amortissements 

 

Comptes Libellé 
Début 

exercice Dotations 
Correc-

tion Sorties Fin exerc. 

          

28131000 Amortissements bâtiments 38 001,14 3 017,85   41 018,99 

28131010 Amortissements Bâtiments Tchad -6 707,76   -6 707,76 0,00 

28131020 Amortissement Bâtiments Madagascar 77 991,63 7 119,89   85 111,52 

28135000 Amt. installations. agencements... 98 589,87 7 256,67   105 846,54 

28135010 Amortissement Amen. install Madagascar 19 372,71   -156,11 19 528,82 

28138000 Amortissements des voies de terre 610,16 55,47   665,63 

28150000 Amt installe. techniques, matériel, outillage 11 384,46 4 639,04   16 023,50 

28181010 Amt. installations. agenc. aménage. Madagascar 13 876,93 838,63   14 715,56 

28182000 Amt. matériel de transport 5 341,11 1 900,00   7 241,11 

28182100 Amortissement Mat. Transport Madagascar 10 327,39 1 986,31   12 313,70 

28183000 Amt. .matériel de bureau. informatique 12 169,26 1 470,00  
-

10 240,00 3 399,73 

28183010 Amt. mat. de bureau. informatique Madagascar 1 157,94    1 157,94 

28184000 Amortissements du mobilier 2 209,25 2 010,40   4 219,65 

28184100 Amortissements du mobilier Madagascar 6 949,84 612,10  -1 008,74 6 553,20 

         

  Amortissements immo  
291 273,9

3 30 906,36 0,00 
-

18 112,61 317 795,89 
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c) Tableau des variations des fonds associatifs 

 

Nature des provisions et de 
réserves 

Montant dé-
but d'exercice 

Affectation 
résultats et 

retraitement 
(+/-) 

Dotation exer-
cice (+) 

Reprise exer-
cice (-) 

Montant fin 
exercice 

Fonds associatifs : 429 226,36 + 5 504,07   434 730,43 

Réserves :      

Report à nouveau (R.A.N) :  - 16 766,40 - 163 802,88   - 180 569,28 

RESULTAT DE L’EXERCICE - 163 802,88  - 7 737,52 163 802,88 - 7 737,52 

Total 248 657.08 - 158 298.81 - 7 737,52 163 802,88 246 423,63 
d)  

 

d) Subvention d’investissement 

 

Les subventions d’investissement obtenues sur les panneaux solaires, l’achat d’un véhicule, la 
mise en service d’une dentisterie à Madagascar et le projet d’achat d’un échographe s’élevant à 
50 296,82 € au 31/12/2024 sont reprises suivant le rythme des amortissement pratiqué. 

La reprise des subvention en résultat s’élève à 20 985,54 € au titre de l’exercice clos. 

 

e) Tableau d’emprunt 

 

Montant brut              A 1 an au plus                    De 1 à 5 ans                    A plus de 5 ans  

Emprunts      

0,00 0,00 0,00 0,00 

e)  

L’emprunt contracté au Crédit Mutuel a été entièrement remboursé à la date du 25/11/2022 
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f) Tableau de suivi des fonds dédiés 

Ressources Montant 
initial 

Fonds à 
engager au 
début de 
l'exercice 

 A 

Utilisation 
en cours 

d'exercice 
B 

Engagement à  
réaliser sur 

nouvelles res-
sources affec-

tées  
C 

Fonds res-
tant enga-
ger en fin 
d'exercice 
D= A-B+C 

195002 fonds dédiés HUET 1 1 0 2 3 

195003 fonds dédiés N'Gbalet 3 692 3 692 1 480 0 2 212 

195004 fonds dédiés GARCIA 2 017 2 017 0 247 2 263 

195005 fonds dédiés BONNAZ 0 0 0 177 177 

195015 fonds dédiés TCHAD 0 0 0 0 0 

195017 fonds dédiés NEMORIN 0 0 0 33 33 

195022 fonds dédiés école bliblique 
BRAZZAVILLE 0 0 0 0 0 

195024 fonds dédiés RCA 1 504 1 504 440 0 1 064 

195025 fonds dédiés BENIN 0 0 0 0 0 

195026 fonds dédiés LCCB 2 544 2 544 0 6 976 9 520 

195028 fonds dédiés TOGO 6 375 6 375 1 799 0 4 576 

195006 fonds dédiés Centre AB 0 0 0 0 0 

195011 fonds dédiés GOUJON 3 961 3 961 1 406 0 2 555 

195009 fonds dédiés AEF 29 916 29 916 0 12 289 42 205 

Total 50 010 50 010 5 125 19 724 64 608 
 

 
Les ressources externes obtenues des dons, des legs ou via des subventions, affectées à des pro-
jets précis et non encore utilisés conformément à l'engagement pris à l'égard des financeurs sont 
portées en fin d'exercice au passif du bilan au poste « Fonds dédiés ».  

 
 
- COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT 

En application de l'article R 123-198 du Code de Commerce, nous précisons que les honoraires du 
commissaire aux comptes sont provisionnés pour le montant de 6 200 € TTC. 
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- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 
 
 Engagements financiers 
 
 Engagements donnés 

Autres engagements donnés : 
hypothèque sur le terrain et bâtiment 0,00 

Total  0,00 

 
 
Engagements en matière de pensions et retraites 
 

La société n’a signé aucun accord particulier en matière d’engagements de retraite.  
Ces derniers se limitent donc à l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite.  
Aucune provision pour charge n’a été comptabilisée au titre de cet exercice. 
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Emplois par destination 31/12/2024 31/12/2023 Ressources par origine 31/12/2024 31/12/2023

Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice
Missions sociales Ressources liées à la générosité du public 169 787 141 496
Réalisées en France Cotisations sans contrepartie

Actions réalisées par l'organisme Dons, legs et mécénats
Versements à un org. central ou d'autres org. agissant en France Dons manuels

Réalisées à l'étranger Legs, donations et assurance-vie
Actions réalisées par l'organisme 169 209 249 620 Mécénats 13 100 1 100
Versements à un org. central ou d'autres org. agissant à l'étranger Autres ressources liées à la générosité du public

TOTAL I

Frais de recherche de fonds
Frais d'appel à la générosité du public
Frais de recherche d'autres ressources

TOTAL II

Frais de fonctionnement                          III

TOTAL EMPLOIS 169 209 249 620 TOTAL RESSOURCES I 182 887 142 596
Dot. aux prov. et dépréciations                IV 26 071 -5 703 Rep. sur prov. et dépréciations                  II

Reports en fonds dédiés de l'exercice        V 19 512 17 816 Utilisat. des fonds dédiés anté.                 III 5 125 3 336
Excédent de la génér. du public de l'ex. Déficit de la génér. du public de l'ex. (report en fonds dédiés de l'exercice compris) 26 780 115 801

TOTAL 214 792 261 733 TOTAL 214 792 261 733
Ressources reportées liées à la générosité du public en début d'exercice (hors fonds dédiés)
(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

(-) Invest. et (+) désinvest. nets liés à la générosité du public de l'ex.

Ressources reportées liées à la générosité du public en fin d'exercice (hors fonds dédiés)

ACTION MISSIONNAIRE POUR LA FRANCOPHONIE                                                                                                                                                                               Arrêté au 31/12/2024

Compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public
(Loi n°91-772 du 7 août 1991)

1
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Contributions volontaires en nature 31/12/2024 31/12/2023 31/12/2024 31/12/2023

Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice
Contributions volontaires aux missions sociales Contributions volontaires liées à la générosité du public

Réalisées en France 14 800 13 396 Bénévolat 107 003 102 345
Réalisées à l'étranger 86 308 82 794 Prestations en nature

TOTAL I 101 108 96 190 Dons en nature 111 165
Contributions volontaires à la                   II

recherche de fonds 3 574 4 067
Contributions volontaires au                    III

fonctionnement 2 432 2 253

TOTAL 107 114 102 510 TOTAL 107 114 102 510

Fonds déd. liés à la génér. du public 31/12/2024 31/12/2023

Fonds dédiés en début d'exercice 50 009 35 529
(-) Utilisation -5 125 -3 336
(+) Report 19 512 17 816
Fonds dédiés en fin d'exercice 64 396 50 009

1
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